
Commune de Chenecey-Buillon 

Affouages bois 2022-2023 
 

Les personnes inscrites à l’affouage de bois sont priées de se 

présenter au 

Tirage au sort 

samedi 22 octobre 2022 

de 10h30 à 12h 

en mairie, salle du conseil 

 
ü la présence de l’inscrit est obligatoire  

ü veuillez prévoir le règlement de la taxe d’affouage 50€ par 

chèque au nom de la personne inscrite à l’ordre du Trésor 

public 

ü veuillez prévoir de fournir une attestation d’assurance stipulant 

explicitement que la pratique de l’affouage est couverte par le 

contrat 

 

Ouverture mairie : mardi, jeudi et samedi de 9h à 12h – 03 81 60 30 90 


